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c) entreprendre, conformément aux programmes arrêtés par la Conférence des
Parties, les études scientifiques et techniques qui contribueront à l'applica-
tion de la présente Convention, y compris les études relatives aux normes à
respecter pour la mise en état et le transport appropriés de spécimens vivants
et aux moyens d'identifier ces spécimens;

d) étudier les rapports des Parties et demander aux Parties tout complément
d'information qu'il juge nécessaire pour assurer l'application de la présente
Convention;

e) attirer l'attention des Parties sur toute question ayant trait aux objectifs de
la présente Convention;

f) publier périodiquement et communiquer aux Parties des listes mises à jour
des Annexes 1, II et III ainsi que toutes informations de nature à faciliter
l'identification des spécimens des espèces inscrites à ces Annexes;

g) établir des rapports annuels à l'intention des Parties sur ses propres travaux
et sur l'application de la présente Convention, ainsi que tout autre rapport
que lesdites Parties peuvent demander lors des sessions de la Conférence;

h) faire des recommandations pour la poursuite des objectifs et la mise en
application des dispositions de la présente Convention, y compris les échan-
ges d'informations de nature scientifique ou technique;

i) remplir toutes autres fonctions que peuvent lui confier les Parties.

ARTICLE XIII

Mesures internationales
1. Lorsque, à la lumière des informations reçues, le Secrétariat considère

qu'une espèce inscrite aux Annexes I ou II est menacée par le commerce des spéci-
mens de ladite espèce ou que les dispositions de la présente Convention ne sont pas
effectivement appliquées, il en avertit l'organe de gestion compétent de la Partie ou
des Parties intéressées.

2. Quand une Partie reçoit communication des faits indiqués au paragraphe 1
du présent Article, elle informe, le plus rapidement possible et dans la mesure où sa
législation le permet, le Secrétariat de tous les faits qui s'y rapportent et, le cas
échéant, propose des mesures correctives. Quand la partie estime qu'il y a lieu de
procéder à une enquête, celle-ci peut être effectuée par une ou plusieurs personnes
expressément agréées par ladite Partie.

3. Les renseignements fournis par la Partie ou résultant de toute enquête prévue
au paragraphe 2 du présent Article sont examinés lors de la session suivante de la
Conférence des Parties, laquelle peut adresser à ladite Partie toute recommandation
qu'elle juge appropriée.

ARTICLE XIV
Incidences de la Convention sur les législations internes

et sur les conventions internationales

1. Les dispositions de la présente Convention n'affectent pas le droit des Parties
d'adopter:


